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ROUBÀLX, LE 11 DÉCEMBRE 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
{Service particulier) 

Urne l e t t r e ete M g r O u i l h e r t -. 
V univers a reçu de Mgr Guilbert, évêque 

d'Amiens, la lettre suivante: 
M H 

d'Amiens «Amiens, s déc. 1881. 

» Monsieur, 
» Laissez-moi vous faire, le plus brièvement 

possible, quelques observations sur le long ar
ticle de votre journal,à la date du 6 décembre, 
qu'on a eu l'obligeance de me communiquer. 

»Plus j'ai réfléchi k ma lettro au Clairon,plus 
je U trouve ce qu'elle devait être a l'égard 
d'un journaliste quf, sans l'ombre de provoca
tion de ma part, s'est permis à mon adresse 
les insinuations les plus impertinentes et les 
plus outrageantes. Tout homme sens* le com
prendra en lisant son article, que la loyauté 
aurait dû vous faire reproduire intégralement, 
en publiant ma réponse. 

» Quant aux opinions et aux sentiments des 
divers journaux et a leurs commentaires sur 
ma doctrine, c'est à peine si j'ai eu le temps de 
lire ceux qui m'ont été adressés, et j'ai autre 
chose à faire que de leur répondre.Veus savez 
du reste mieux que moi, qu'avec les journa
listes, an n'est sur de n avoir jamais le dernier : 
mot. 

» Je me contente donc de les renvoyer, ainsi 
que vos lecteurs, à mes différentes lettres édi
tées a Paris, chez M. Pion, libraire: Ma pre-
mièra et seconde lettre, 1876 ; — L'Eglise et la 
Méouoliçue et Lettre « un sénateur, 1879 ; — 
La crue religieuse et la Pacification, 1880 ; — 
l'Avenir social du catholicisme 1881. On j trou
vera toute ma thèse, telle que je l'ai soutenue 
et que je oontlaue delà soutenir. 

iOr,tous ces écrits ont été,en leur temps,res-
pretueusement déposés aux pieds du Saint-
Père, et loin d'avoir été l'objet d'un blâme, • 
m'ont mérité des félicitations, comme vous . 
pouvez le voir dans ma Lettre à un sénateur. 

»J'ai en outre publié un onvrage,en trois vo- [ 
lûmes, la Divine Synthèse, honoré de deux : 
brefs de Pie IX et d'un troisième de Léon XIII, I 
dont lequel ouvrage j'expose exactement la 
même doctrine. 

»Je puis encore ajouter qu'un grand nomb-e 
de mes vénérables collègues, archevêques et 
eviqaes des plus urauU et des plus distin
gués, n'ont cessé, de vive voix et par éerit, de 
m encourager et d'applaudir a mes lettres sur 1 
nos affaires religieuses. 

•Vous comprenez, monsieur, qu'en pareil 1 
cas, je ne puis guère être effrayé de l'avis de ! 
vos théologiens. 

•J'espère que vous voudrez bien insérer ma ! 
présente lettre dans votre prochain journal; et 
je vous prie,monsieur, d'agréer l'assurance de 
ma haute considération. 

T A. V F., évéque d'Amiens. 

les Canonisations du 8 décembre 
Rome, 1 déc, 7 h. 45 matin. 

Aujourd'hui, un office pontifical sera célébré 
dans la salle te la canonisation. Le Saint-Père 
arrivera avec le même cérémonial et le même 
cortège que jeudi dernier. Il assistera à la 
messe solennelle qui sera chantée par le car
dinal Scwarzemberg. 

Lundi, les évêques présents a Rome seront 
reçus en corps par Léon XIII et lui présente
ront une adresse, suivant l'usage. Le Pape pro
noncera un important discours. 

Plusieurs évêques français, venus à Rome ! 
pour la canonisatien, ont 'reçu une lettre fort | 
dure du ministre des cultes', les avertiseaat 
que, désormais, il ne leur suffira plus, pour 
quitter leur diocèse et pour se rendre a Rome 
ou ailleurs, d'en informer le ministre ; ils de
vront en solliciter et en obtenir l'autorisation. 

Le Vatican, bien que cette mesure ne le 
vise qu'incidemment, se montre très ému de 
cette lettre et surtout du ton grossier qui y 
règne. On n'écrirait pas ainsi a un écolier, a 
un valet. 

L'incendie du Ring-Théâtre 
Vienne, 9 décembre. 

D'après nn rapport officiel, on a transporté 
à l'hôpital 96 cadavres d'hommes et 41 cada
vres de femmes, ainsi que 20 cadavres carbo
nisés, absolument méconnaissables. 

Ou constate que des faits on ne peut plus 
blâmables se sont produits lors de l'incendie. 

Ciuq bouches d'eau, placées au-dessus de la 
scène, n'ont pas été ouvertes ; le rideau de fer 
n'a pas *.té baissé; les petites lampes à huile 
de» couloirs n'étaient pas allumi es ; les issues 
par lesquelles on aurait pu se sauver n'étaient 
pas éclairées. La scène était déjà envahie par 
les flammes, lorsque le public des galeries eut 
connaissance de l'incendie. 

Vienne, 9 décembre 
Le machiniste en chef du Ring-Théâtre a 

déclaré que le feu avait pris d'abord aux dé
cors, au moment où on allumait le gaz au 
moyen d'un courant électrique. L'incendie 
s'accrut si rapidement qu'il fut impossible, a 
cause des flammes, de baisser le rideau de 
fer qui sépare la scène de la salle. 

Les suites de l'incendie sont plus terribles 
qu'on ne croyait Plus de 300 personnes, parmi 
lesquelles des familles entières, sont mortes 
dans les flammes. Parmi les victimes se trou
vent des machinistes, des musiciens de l'or
chestre. 

Une collecte, faite à la Bourse, a donné 
i 28,000 0. 

Les entreprises des pompes funèbres de 
, Vienne se sont entendues pour enterrer gra-
' tuitement les victimes de l'incendie. 

Les pompiers j e cessent de déblayer l'inté
rieur du théâtre. Ou dit qu'il y a encore, aux 
galeries, des cadavres carbonises, auxquels on 
i.e pourra parvenir qu'après que les murs au-
TOnt été étayés. 

Un fourgon de la Croix-Rouge est employé 
pour emporter les cadavres et les débris hu
mains. 

A l'hôpital général et à l'hôpital de la garni
son, où les cadavres sont exposés, la fouie des 
pareDts est si pra-ade que des soldats et la 
police doivent y veiller a maintenir l'ordre. 

La consternation est générale a Vienne. 
Tous les journaux ouvrent des souscriptions. 

L'empereur a donné une somme considérable 
pour être immédiatement distribuée. 

La police reçoit continuellement le signale
ment de personnes disparues. 

L'empereur et l'impératrice ont envoyé dix 
mille florins pour les familles des victimes de 
la catastrophe d'hier et pour les employés né
cessiteux du théâtre du Ring. 

La maison Ilaser a donné également une 
somme considérable. 

Dans tous les quartiers de la capitale on 
organise des secours, en vue de venir prornp-
tement en aide aux familles des victimes de 
la catastrophe d'hier et aux membres du per
sonnel du théâtre,prives de leur moyen d'exis
tence. 

Au conseil municipal, le maire a exprimé en 
termes émus la profonde douleur occasionnée 
par la catastrophe et a chargé la commission 
des finances de présenter au plus tôt un pro
jet en vue d'adoucir la situation des survi
vants. 

Tous les théâtres préparent des représenta
tions au profit des familles des victimes. 

B r u i t s d i p l o m a t i q u e s 
Paris, 10 déc.iO h. 40 soir. 

La nomination de M. de Chauc>ordy, comme 
ambassadeur a Saint-Pétersbourg, est consi
dérée comme certaine, bien que le Tzar n'ait 
pas encore fait connaître sa réponse. 

On assure que M. de Noailles ne retournera 
pas à Rome avant la nomination deliaitivc de 
l'ambassadeur italien à Paris. 

Ou ignore quels seront les successeurs, au 
Quirinal, de M. Desprez et au Maroc, de M. 
Vernouillet. 

A c c i d e n t d e c h e m i n d e fer . 
Londres, 10 décembre, 8 h. soir. 

Le bruit vient de se répandre qu'un accident 
s'est produit aux environs de Canonburg. 

Il y aurait sept personnes tuées et près de 
60 blessées. 
Btort <!• g é n é r a l d e s T r a p p i s t e s 

Moulins, 10 décembre. 
Le Père Durât, supérieur des Trappistes de 

Sept-Fonts (Allier), est mort ce ina'in d'un 
érysipèle. 

U était Général de l'ordre pour la France et 
l'étranger. 

A u m i n i s t è r e d e s a r t s 
M. Antonin Proust, ministre des arts, a reçu 

hier au ministère quinze massiers, délégués 
clés élèves de l'école des beaux-arts, afin de 
présenter quelques observations relatives à la 
suppression des ateliers officiels. Le ministre -
a écouté avec beaucoup d'attention les griefs 
des jeunes artistes. L'entrevue a duré près 
d'une heure. Aucune décuioa définitive n'est 
encore prise, 

JLa g a e r r a e n T u n i s i e 
Le ministre de la guerre a reçu la dépêche 

télégraphique suivante : 
« Aïu-Sefra, 5 décembre. 

» Général Deiebecque, à guerre. 
» Rien de particulier a signaler. — Le colo- \ 

nel de Négrier est à Magroun, où son goum a 
dû arriver aujourd'hui. — La neige tombe sur 
les hauts plateaux. » 

Lia s i t u a t i o n 
d a n s l a p r o v i n c e û ' O r a n 

S'il faut en croire certaines correspondan
ces, la situation est loin de s'améliorer dans 
le sud de la province d'Oran. Les dépêches du 
Temps ont annoncé qu'un accord définitif était 
intervenu entre Si-Kaddour, Si-S'iaaan et Bau-
Amena ; que ces trois personnages auraient 

même proclamé sultan le chérif Mohamea-ben-
Ali, lun des fils d'Abdel-Kadder. arrivé depuis 
peu de temps dans le pays des Berbères Mad-
ghra, a 80 kilomètres au sud-ouest du Tafila-
let. Cet accord serait-il le prélude d'un mou
vement général des tribus marocaines voisi
nes de notre frontière, qui se seraient décidées 
a Marcher contre nous sous une direction 
unique, de concert avec les dissidents de la 
province d'Oran 7 Les faits ne sont pas encore 
venus confirmer ces craintes, peut-être exa
gérées. Mais il y a là tout au moins la preuve 
qu'il nous reste encore beaucoup a faire avant 
d'en unir complètement avec l'insurrection. 

A n p a r l e m e n t a n t r l e l i l e n 
Vienne, 9 décembre. 

Dans la séance d'aujourd'hui de la Chambre 
dès députés, le président a parlé dans des ter
mes émus de l'épouvantable catastrophe du 
théâtre du Ring. U a ai primé sa profonde 
compassion et a ajouté qu'il ne pensait pas 
que la Chambre fat en état de délibérer au
jourd'hui. 

Toute la Chambre a manifesté son assenti
ment, et M. Edouard Suessi, parlant au nom 
des représentants de la ville de Vienne, a re
mercié le président de ses sentiments sympa
thiques. Les paroles de M. Suessi ont été ac
cueillies par des applaudissements. 

M. Rieger a déclaré ensuite qu'il pensait 
1 aussi que la séauce devait être levée, en pre-

ti/uce de la catastrophe qui vient d'atteindre 
I la ville de Vienne* où les députés ont toujours 
I trouvé un accueil si hospitalier. L'orateur es-
I père que U charité humaine s'efforcera d'a-
j doucir les maux causés par la catastrophe. 

(Applaudissements.) 
I La séance est renvoyée à demain. 

ILcs finances e n E s p a g n e 
6 décembre, 3 h. 

Le ministre des finances a annoncé aujour-
! d'hui au conseil des ministres qu'il avait ter-
! miné avec la Banque d'Espagne les derniers 
j arrangements en vue de la conversion des 
i rentes amortissables ; que les négociations à 
| Paris pour le traité de commerce franco-espa-
i guol avançaient, et qu'il espérait que ce traité 
! serait favorable à l'exportation des vins espa-
| gUOls. 
i JLe g r i s o u à l a C h a m b r e b e l g e 

Bruxelles, 9 décembre 
A la Chambre des députés, M. Neujean vient 

d'interpeller le gouvernement à propos de l'ac-
; eident de grisou aux houillères de Cockerill ; 
i il demande quelles sont les conclusions de la 
' commission d'enquête chargée d'étudier la 
' question du grisou. 

Le ministre des Travaux publics a répondu 
: que les responsabilités seront nettement éta-
! blies. 

M. Jansoa a dit que les directeurs des ex-
i ploitations houillères devraient être soumis à 
' des responsabilités plus rigoureuses. 

NOUVELLES DU MÂTIN 
1 ( Sw-oice télégraphique particulier ) 
| . M . T l r m a n 

Marseille, 11 décembre 
Le nouveau gouverneur civil de l'Algérie a 

quitté Marseille hier soir pour se rendre à 
Alger. 

Il était accompagné 8e son chef de cabinet, 
M. Rosain. 

E n c o r e u n t e r r i b l e I n c e n d i e 
Washington, H décembre. 

On signale de Pittsbourg un grand incendie 
qui vient d'tclater dans une pension d'ouvriers 

On compte 20 morts. 
L a c a t a s t r o p h e d e V i e n n e 

Vienne, il décembre. 
Le Conseil municipal, les Chambres, les cor

porations et les diverses sociétés de la ville 
assisteront au service funèbre des victimes de 
l'incendie du « R-nk Théâtre ». 

Le maire de Vienne prononcera un discoura 
au cimetière. 

Le irailc franco-italien devant la Chambre 
A u t a n t l e s quest ions de pol i t ique 

pure qui , trop souvent , ne servent 
qu'à d i s s i m u l e r d e s ambit ions é g o ï s 
tes et des compét i t ions personne l l e s , 
ont le don de surexc i ter l 'attention 
publique, autant l es ques t ions sé-
n e u s e s , d e s q u e l l e s dépend la fortune 
m ô m e du pays . sont , chez n o u s , né
g l i g é e s par les h o m m e s les plus in
te l l igents , l e s p lus à m ê m e d'en 
comprendre la portée. 

Qu'il s 'ag i s se de la créat ion d'un 
nouveau ministère dest iné à mettre 

en reriff un individu quelconque, à 
caser quelques officieux, l 'opinion 
s'éméiife on discate , on s 'anime, t»n 
s'emporte, et pour un rien on met 
trait la feu aux peudres . 

Mai* qu'on traite à la Chambre 
une question primordiale touchant 
à l 'Économique, nul n'en a cure : 
c'est affaire au Gouvernement , et 
chacun peut s'en remettre à lui du 
soin de défendre l es intérêts détour . 

Aus*sr;".cr«>yons-iieu8 q u e bien peu 
de g e n s se sont doutés de l'impor
tance majeure de la s éance de ven
dredi. 

D e ' quoi s 'agissait- i l en e f fe t? 
De p e u de c h o s e s s a n s doute , d'un 
traité de c o m m e r c e avec l'Italie. L a 
belle affaire ! 

On s e m b l e ne p a s s e douter que 
nous s o m m e s arr ivés à la période 
d'expiration- d e s traités commer
ciaux, qui n o u s lient à toutes l e s 
nat ions du g lobe .e t que de l'habileté 
de nos gouvernants dépend, dans 
les négoc ia t ions déjà ouvertes , l a 
prospérité ou la ruine de notre agri
culture, de notre industrie , d s notre 
commerce . 

La d i scuss ion du traité franco-
italien présentait un intérêt tout 
particulier, attendu que précédant 
l es autres , il doit nature l lement 
servir de base a u x récr iminat ions 
des pu i s sances é t r a n g è r e s m o i n s 
bien trai tées , c o m m e a u x réc lama
tions l ég i t imes de n o s nat ionaux . 

C'est M.Méline qui, le premier , a 
pris la parole et placé le débat s u r 
son vrai terrain. N'y a-t-il pas , 
s'est-il écr ié , une véritable incan-
séquence et u n réel danger à e x a 
miner et à voter un traité i so lé au 
lieu de les étudier tous d a n s leur 
ensemble , d a n s l eurs rapports 
c o m m u n s et leur connex i té int ime, 
de façon à faire sortir d'un vote 
unique et réfléchi la const i tut ion de 
c e qu'on a appelé très jus t ement le 
tarif convent ionnel de la France . 

Kaire une part ie , u n e petite par
tie de ce tarif, s a n s savoir si on 
pourra faire le reste , n'est-ce pas 
s 'exposer à avoir plus tard la main 
forcée, quand i l*s'agira de ratifier 
l e s autres traités ? 

N'eut-il pas été infiniment préfé
rable de discuter en bloc tous n o s 
traités de c o m m e r c e , s a n s en i so ler 
aucun ? La log ique ne comman
dait-el le pas cette m é t h o d e ? 

Malheureusement , M. Méline lui-
m ê m e , si log ique dans s e s prémis
s e s , m a i s égstré s a n s doute par des 
préoccupat ions é trangères à la ques
t ion, conclut d'une façon inatten
due , en déclarant qu'il s e rés igne 
n é a n m o i n s à discuter l e s c lauses du 
traité, parce qu'il e s t ime que si le 
vote séparé du traité ital ien peut 
avoir des i n c o n v é n i e n t s , i ls sont 
encore beaucoup m o i n d r e s que les 
dangers saps nombre qui résulte
raient d'un ajournement . 

N o u s ne s a u r i o n s , quant à n o u s , 
partager cette m a n i è r e de voir . Le 
Par lement i tal ien, n o u s dit-on, v a 
s e séparer à la fin de d é c e m b r e ; et 
ajourner en ce m o m e n t la d iscus-
s ; on du traité i ta l ien, sera i t en 
re îdre la ratification imposs ib le 
avant la fin de février. 

A d m e t t o n s ! Il est certain que no
tre c o m m e r c e soaffrira de c e s ater
m o i e m e n t s , m a i s il ne faut pas ou
blier qu'il s e trouve d a n s uefte si
tuation depuis quatre a n s , et n e 

vaut-il pas mieux' attendre encore 
d e u x m o i s , plutôt que de s igner 
prématurément un traité désastreux 
qui nous l iera pendant p lus ieurs 
années ? 

L a vérité, c'est que M. Méline est 
convaincu qu'il y a de la politique 
là-dessous et qu'il croit fâcheux de 
froisser le Gouvernement italien. 

M. Bouvier s'efforce de réfuter 
les object ions de M. Méline et, en 
sa qual i té de républicain autoritai
re, déclare que la Chambre n'a pas 
le droit d'apprécier en bloc tous l es 
projets de traités c o m m e r c i a u x , 
qu'elle ne peut l es discuter que un à 
un, c'est-à-dire aa fur et à mesure 
qu'il plait au g o u v e r n e m e n t de l e s 
lui soumettre . 

Il s'agit bien, en vérité , pour M. 
Rouvier , de traiter au g r a n d jour 
les affaires du pays ! La g r a n d e 
quest ion, l 'unique, es t de faire pas
ser s a n s conteste toutes l e s bour
des d'une administrat ion ignorante 
et routinière. C'est l 'éternelle réédi
tion du pamphlet de S i évès : « Pou
lets , à quelle sauce vou lez -vous ê t re 
m a n g é s ? — Mais n o u s n e vou lons 
pas être m a n g é s ! — Ce n'est pas là 
la question ; je vous d e m a n d e à 
quel le sauce vous veulez être man
g é s . » 

De m ê m e M. Rouvier ne veut pas 
qu'on discute concomi tamment tous 
les traités, parce qu'il serait trop 
a i sé d'y démêler l e s contradict ions 
et les défectuos i tés . Il tient à ce que 
la Chambre vote a v e u g l é m e n t le 
traité franco-ital ien, pour pouvoir 
dire ensui te a u x députés confiants, 
qui accepta i t un tarif sur un article , 
que l'Italie n e peut n o u s disputer : 
« V o u s v o u s êtes e n g a g é s à l 'égard 
de l'Italie, vous ne pouvez traiter 
mo ins favorablement l 'Angleterre 
ou la Be lg ique ! » C'est ce qu'on 
appel le la carte forcée . 

M. Mél ine réplique que si, pour 
ne pas éterniser les négoc iat ions , il 
consent .ainsi que s e s a m i s , à admet
tre l 'urgence de la d i scuss ion , il n'y 
consent ira plus d a n s l 'avenir.Que l e 
Gouvernement s e le t ienne pour 
dit . 

P l u s radical est M. Dautresme 
qui, dès le début, prend le taureau 
par l e s c o r n e s . Je v iens , dit-il, 
vous demander d'ajourner toute e s 
pèce de réso lut ion à cet é g a r d , e t s i , 
par imposs ib l e ,vous n'acceptiez pas 
cette propos i t ion , de rejeter pure
ment et s implement le traité franco-
i tal ien. 

Est-il bon de conclure des traités? 
N e serait- i l pas préférable que la 
France conservât son indépendance? 
Il n'y a pas à ins is ter s u r ce point, 
puisque le g o u v e r n e m e n t veut s in
g e r l 'Empire et que la majori té est 
toute d i sposée à s' incliner. Mais en
core faudrait-il procéder rationnel-
lement ,ainsi que fit l 'Empire lui-mô
m e et s 'adresser tout d'abord au 
pays ,dont la concurrence n o u s était 
le plus redoutable et avec lequel 
n o u s av ions le p lus d 'échanges , à 
l 'Angleterre. Eu traitant, aujour
d'hui, avec une pu i s sance s econ
daire , nous forgeons des a r m e s 
contre nous , c a r d i a q u e peuple qui 
vient ensuite , non content de s'ap
proprier l e s a v a n t a g e s du premier 
traitant, y trouve un prétexte pour 
réc lamer de nouve l l e s c o n c e s s s i o n s . 

Le traité s o u m i s à la Chambre 

réduit de 25 ou 30 0 / 0 la protection 
accordée auxprodu i t s français , s a n s 
compensat ion sérieuse^owV un plat 
de lentilles, su ivant la pit toresque 
express ion de M. Dautresme , et 
l'orateur part de là pour expr imer 
son regret que les négoc ia teurs 
aient obéi à des cons idérat ions de 
politique fénéfale oit, 9e politique mi
nistérielle. Et eé qui le prouve sura
bondamment , c'est -qu'on v e u t bien 
attendre, en ce qui concerne le trai
té belge , jusqu'en 1882, c'est à dire 
jusqu'à l'époque où expire le traité 
angla i s ,pour l e s renouveler en mô
m e temps , tandis qu'on pousse la 
Chambre, l'épée dans les reins, re
lat ivement au traité italien. Ména
g e r l es I ta l iens! Et pourquoi c e s 
m é n a g e m e n t s ? Moins platoniques 
qne n o u s , l e s Italiens ne s e sont ja
m a i s g ê n é s à notre égard , en 70-71 
pour , profitant de nos désas tres , 
nous réclamer le Comté de Nice ; 
en 77, pour nous appliquer le tarif 
généra l , afin de s e venger de notre 
refus d'acceptation des condit ions 
proposées par eux , et en ces der
n iers t emps , pour n o u s susc i ter , à 
Tuni s ,des embarras qui ont fini par 
nécess i ter l 'expédition actuel le ! Il 
y a plus : la raison qu'on invoque, 
qu'il faut voter le traité avant la 
séparat ion des Chambres Ital iennes , 
n'est p a s sér ieuse , puisqu'en ad
mettant que l'Italie, satisfaite du 
vote de la Chambre française , rati
fie ce traité, il restera toujours à 
obtenir l 'assentiment du Sénat , qui 
n'aura que trop lieu d'être froissé 
d'un tel manque de procédé. 

Enfin, ce qui dépasse toute me
sure , c'est que le cabinet, cra ignant 
s a n s doute des révélat ions désa
gréables , a n é g l i g é de mettre s o u s 
l e s y«ux de la Chambre des docu
m e n t s pourtant essent ie l s , l e s pro
cès -verbaux des réunions qui ont 
eu l ieu entre l e s négoc ia teurs i ta
l iens et l es nôtres , procès -verbaux 
qui permettent de voir jusqu'où ont 
été l e s prétent ions de nos vo is ins . 
N o u s s o m m e s de3 j u g e s , dit fort 
s e n s é m e n t M. Dautresme , et on 
n o u s d e m a n d e de rendre le juge 
ment avant de posséder toutes l e s 
pièces du procès ; es t -ce là une si
tuation d igne de n o u s ? 

La réponse de M. Rouvier es t 
typique. A p r è s avoir juré s e s g r a n d s 
d ieux que la polit ique n'a rien à 
voir en cette affaire, il finit par 
s'oublier et rappelle qu'en 1878 le 
P a r l e m e n t italien avait ratifié l e 
traité de c o m m e r c e qui venait d'é
chouer devant l es dél ibérat ions du 
Par lement français et il ajoute : 
« Il n'est p a s nécessa ire d'insister 
pour v o u s faire comprendre que des 
ra i sons de courtois ie internat ionale 
ex igea ient que l'on n'expo=àt pas 
par deux fois une nation amia à un 
incident de ce genre .» Ains i s e 
trouve dévoi lé le mystère ; on sa 
crifia l es intérêts matér ie l s de la 
France à l 'amitié p lus que douteuse 
d'un peuple qui nous a, depuis 
v ing t a n s , t é m o i g n é sa reconnais
sance de la façon qu'on sait . Enfin 
le minis tre termine en suspendant 
sur nos têtes ,en cas d'ajournement, 
l 'épée de D a m o c l è s , de l 'application 
à nos dépens , pour l'Italie, du tarif 
généra l . Si lourd qu'il puisse être , 
n o u s a v o u o n s le préférer encore à 
un traité mal conçu , car ,dans cette 
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Je ne dois donc pas m étonner que des 
nommas peu habitués aux investigations 
sc.iîotifiques, comme le sont d'ordinaire 
les magistrats , toujours emprisonnés, 
dans lee formules pompeuses, mais vides 
d'un idiome barbare et surranné, sans 
cesse égarés par les puériles subtilités 
de la chicane ou dominés par la force 
brutale du fait, soient si peu aptes à 
recherche et qu'ils aient pu re tromper 
si lourdement sur mon compte. 

Déjà mon vieux camarade Burnichon, 
le juge d'instruction, oubliant uno ami
tié de trente a n s , avait feint de rie voir 
en moi qu'un vuierai.-a malfaiteur et 
avait tellement troublé mon enlend.niont 
par ses arguments grossiers, mais insi
dieux, que je n'étais pas éloigné de me 
demander à moi-même si, d^ns un B e 
rnent d'égarement, je n'aurais pas été 
pour quelque chose dans les violences 
soi-disant subie* par mademoiselle Cé
cile. 

Non ! Dieu merci 1 cela n'était pas. Ma 
conscience était intacte «t ne me repro

chait iian. Ja ne pouvais sérieusament 
douter de moi et me prendre pour un 
scôlérat. 

Pourtant je me rappelais avec effroi 
qu'à l'âge de sept ans, ayant fait un pâtô 
sur le met i\abuehodonosor, que mon 
professeur m'avait donné comme modèle 
d'écriture et de style, le caliigraphe irrité 
m'avait pi él it que je porterais ma tête 
sur l'échafaud, et cette prédiction sinis
tre, bien que disproportionnée à l'offense, 
ne laissait pas de m'impressionner d'une 
façon désagréable dans la situation cri
tique où m'avait plongé mon amour im
modéré de la sience. 

Non, décidément,mon affaire n'était pas 
aussi claire que j'ffaec:ais de le croire. 
U y avait eu violation de domicile, guet-
A-pens, sévices, voies défait, et bien que 
je fusse étranger, autant qu'homme du 
monde, à cet attentat, bien que mon ca
ractère seul eut dû me meure à l'abr> 
d'une pareille imputation, les apparences 
me condamnaient. Ja mo préoettpaia sur
tout de l'opinion de mes concitoyens. 

Qu'alla ent penser de m >i raa-s collé 
gués etatn:» de la Sociôle d'archéologie, 
lettre;,, sciences et arts, dont j'uvais 
l'honneur d'être le secrétaire perpétuel T 
Ne saisirait-on pas cette occasion pour 
me ravir une dignité, sacs doute bien au-
ds sus de mon faible rnérile, mais que 
j'avais conquise par des labeurs assidus 
et par des oeuvres qui ne font peut-être 
pas dénuées de toute valeur. 

Cette pensée empoisonnait mes heures 
de captivité et était tout* espèce de 

charme à la vie calme, laborieuse et re
cueillie que je menais dans ma prison. 

Heureusement je n'avais plus de famille 
qui pût rougir demoi. J'avais perdu mon 
père quand j'entrais dans ma vingt-
s.xième année, et ma mère l'avait suivi 
ds près.L'excellente femoa» I Quels n'eus
sent pas été ion chagrin et sa honte, en 
voyant Je fils qu'elle avait tant aimé con
fondu avec les plus vils criminels et ao-
cuué d'un crime odieux I Cette pensée me 
remua profondément le cœur. Le nom 
de ma mère évoqué dans ce lieu,au milieu 
de mes anxiétés et de mes tribulations, 
fit passer sous mes yeux tous les sauve-' 
airs de mon enfance, toutes ces douces 
heures remplies de tant de caresses et de 
tant de joies. 

La tendresse de ma mère m'avait fait 
une jeunesse si heureuse 1 Hélas î elle 
avait rêvé pour moi un bonheur plus 
complet encore, et si Dieu l'avait permis, 
elle aurait achevé son œuvre en me don
nant pourcompagnolameiiloureetlaplus 
charmauto des femmes. .:« la voyais, 
cette bonne mère, présider aux JOJX in
nocents de notr* eniV.n™, encourageant 
déport induisantoouruenotre mutuelle 
sympathie et notru inclination naiesaate. 
Elle aimait a me voir jouer avec la petite 
Cécile ; elle la nommait aussi sa fille, et 
souriait quand je la prenais par la taille 
•n l'appelant ma petite femme. 

Pauvre mère 1 Elle n« fut jamais com
plice de cette volonté inexorable qui nous 
a sépares, et quand cette union tant dé 
sirée eut été rendue impossible par des 

haines farouches, elle souffrit de ce mal
heur presque autant que moi, et la perte 
dune espérance si doucement entretenue 
dans son coeur continua A abréger ses 
jours. Pauvre sainte mère ! son souvenir 
dans ce moment me pénétrait comme un 
parfum, et je ne pouvais en détacher ma 
pensée. Je me rappelais tous ses dévoue
ments, toutes ses tendresses, tous ses sa
crifices, tous ses sourires et toutes ses 
larmes, el j'avais peur de n'avoir pas eu 
assez de reconnaissance pour ses bien
faits, assez de respect pour ses volontés ; 
je craignais de ne l'avoir pas assez ai
mée, et je me le reprochais amèrement. 

Tout ce retour vers un passé à jamai» 
perdu m'avait remué profondément les 
entrailles, et les larmes s'échappaient on 
abondance de mes yeux, sans que je 
cherchasse à les retenir. 

C'est à ce moment que M* Boirivant, 
mon avocat, pénétra dans mon cachot. 
C'était sa première visite. Quand la porte 
se fut reformée et quo nous fûmes seuls : 

— C'est bien, dit-il ; vous pleurez, donc 
vous vous repentez. C'est ce que vous 
avez de mieux à faire, et puisque aussi 
bien, vous avez avoué voir8 crime, 'o 
mieux sera de parsister d*i i vos aveux 
et de les oompiéler. Catte frauchise vous 
vaudra l'indulg ust dos jurés et de m e s 
sieurs do la Cour,et nous plaiderons les 
circonstances attendante». 

J'avous qtia ce langage me surprit et 
redoubla mao perplexités. 

— Comment I mut, j ^ù avoué quelque 
chose î répliquai-ja un peu Vivement. 

— Sans doute. 
— A Burnichon ? ^ 
— Oui, à M. le juge d'instruction.D'ail

leurs l'aveu était superflu, puisqu'il y 
avait fligran*. délit. 

— Je nie l'aveu et je nie le flagrant 
délit. 

—A.utant dire que vous niez l'évidence I 
Oubliez vous déjà qu'on vous a trouvé 
sur le théâtre du crime, ou moment où 
il venait d'être perpétré,et vous dérobant 
par la fuite ? 

— C'est vrai, mais je suis innocent. 
— Ja ne demande pas mieux.Mais voici 

le procès verbal de M. le juge d'instruc
tion, que vous avez signé et qui dit le 
contraire. 

Cela était vrai : j'avais 6igné. Il faut 
dire que Buraicbon, ou, comme l'appelait 
M» Boirivant, M. le juge d'instruction, 
était mon plus vieux camarade de col
lège. Paresseux et peu intelligent.il avait 
toujours recours a moi pour faire ses 
thème* et sas versions. Aussi l'avais-je 
pris eu £ia.. le aanit.o. Comment cet éco
lier m< aiocro »i. i.n peu obtue était il 
devenu un magistrat distingué, c'est là 
un de ces mystères qui ne peuvent s'ex
pliquer que par la foi ou par certaines 
grâces d'état. Mai-, en vérité, il ne fai
sait pas trop mai son métier d'inquisi
teur, et je venais d'en acquérir la preuve 
à mes dépens. Avec son air simple el un 
peu ahuri, ses questious en apparence 
naïves et souvent déplacées, il enferrait 
lee criminels les plus avisés et les plus 
rotors.A plus forte raison avait-il triom

phé de moi, qui, fort de son ianocanse et 
r!e notre vieille amitié, l'avait écouté 
sans méfiance et m'était précipité dans 
tous ses pièges. 

Il avait commencé par m'iniimiler et 
me troubler par saa air digne et glacial. 
Quand les gendarmes m'avaiant amené 
dans son cabinet, heureux de voir enfin 
un visage ami, et me croyait déjà sauvé, 
je m'étais élancé pour le serrer dans 
mes bra.*,Mais lui, se retirant vivement : 
— Maintenez cet homme, dit-il aux gen
darmes, placez-de à distance respectueuse 
et surveillez tous ees mouvements. 

Et quand on m'eût placé, entre deux 
gendarmes, à quatre pas de son bureau, 
il n'eut pas honte de me demander : 

— Comment vous nommez-vous 1 
— Mais, mon bon Burnichon, tu me 

connais bien. C'est moi,ton ami.ThéoduIe 
Lambertin 1 

— Je ne suis pas votre ami, je suie le 
juge d'instruction. 

— Mais regarde-moi donc I Je suis ton 
vieux camarade I 

— Vous aies un prévenu. Dites vos 
nom, prénoms et profession. Greffier, 
écrivez I 
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